
 

 

BROCANTE – AVIS AUX RIVERAINS 

 

       En raison de l’organisation de la brocante, nous vous prions de bien vouloir 

prendre connaissance de ce qui suit : 

 

Le jeudi 21 juillet 2022 

 

de 01H à 18H, la circulation, l’arrêt et le stationnement seront interdits place 

Antoine Ernst, place de l’église, place Nicolaï, place Albert 1er, rue de la Bel 

jusqu’à l’impasse de la foire, rue de Val-Dieu, rue de Battice jusqu’au carrefour 

avec la rue Tisman et la rue de Messitert, rue de Gorhez jusqu’à la rue Saint-

Hubert. 

- Si vous devez utiliser votre véhicule ce jeudi 21 juillet, nous vous 

conseillons de le stationner la veille en dehors du périmètre de la brocante. 

 

- Si vous désirez profiter de la brocante pour vendre des objets personnels 

sur votre trottoir, vous devez obligatoirement vous inscrire sur le site : 

www.brocante-aubel.be 

 

 

Par le Collège, 

La Directrice générale                                                                        Le Bourgmestre 

 

V.GOOSSE                                                                                             F.LEJEUNE 
 


